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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

rythmes scolaires
Question écrite n° 19427

Texte de la question

M. Charles de La Verpillière appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation de
l'enseignement privé au regard de la nouvelle organisation du temps scolaire dans les écoles primaires. Le
décret du 24 janvier 2013 a été publié au Journal officiel avec un abstract précisant que seuls les élèves des
écoles maternelles et élémentaires publiques seraient concernés. De même, il est écrit à la page 20 du "guide
pratique" de février 2013, envoyé à tous les maires de France par le ministre : "... selon le code de l'éducation,
les écoles privées organisent librement la semaine scolaire. Chacune d'entre elles décidera donc si elle souhaite
appliquer la semaine des neuf demi-journées et déterminera les horaires d'entrée et de sortie de l'école". Ces
écrits officiels semblent indiquer, sans ambiguïté possible, que l'application de la réforme ne sera pas obligatoire
pour les écoles privées. Il lui est donc demandé s'il confirme cette interprétation. Il lui est également demandé,
dans l'hypothèse où des écoles privées appliqueraient volontairement la réforme, si elles auront accès au
financement du "fonds d'amorçage" mis en place par le Gouvernement.

Texte de la réponse

Le code de l'éducation confère aux directeurs d'école privée sous contrat une certaine liberté dans l'organisation
du temps scolaire (voir les dispositions combinées des articles L. 521 1, L. 442 20, R. 442 35 et R. 442 39).
Ainsi, les écoles privées sous contrat sont tenues de respecter la durée de l'année scolaire sur trente six
semaines, réparties en cinq périodes de travail et quatre périodes de vacances ainsi que les programmes et les
règles appliquées dans l'enseignement public en matière d'horaires, c'est-à-dire les quotités horaires de chaque
matière. En revanche, elles demeurent libres soit de mettre en oeuvre le décret n° 2013-77 du 24 janvier 2013
qui fixe la semaine à neuf demi-journées dans les écoles publiques, soit d'organiser différemment la semaine de
cours. L'article 67 de la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de
l'école de la République instaure un fonds en faveur des communes et des établissements publics de
coopération intercommunale lorsque la compétence scolaire leur a été transférée « afin de contribuer au
développement d'une offre d'activités périscolaires au bénéfice des élèves des écoles maternelles et
élémentaires publiques ou privées sous contrat dont les enseignements sont répartis sur neuf demi-journées ».
Par ailleurs, l'article 2 du décret n° 2013-705 du 2 août 2013 portant application de cet article 67 a précisé que,
pour être éligibles aux aides du fonds d'amorçage, les écoles maternelles et élémentaires privées sous contrat
doivent organiser les enseignements dans toutes leurs classes sous contrat dans des conditions comparables à
celles existant dans les écoles publiques éligibles.

Données clés

Auteur : M. Charles de La Verpillière
Circonscription : Ain (2e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 19427
Rubrique : Enseignement maternel et primaire

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE19427
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1012


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE19427

Ministère interrogé : Éducation nationale
Ministère attributaire : Éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 206526 février 2013
Réponse publiée au JO le : , page 126953 décembre 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE19427
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_9.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_49.pdf

